
 

 

 

 

 

 

 
 
 

RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
MARDI 4 FÉVRIER 2020 à 19 H 00 

Salle Henri Cornat 

 

ORDRE DU JOUR  
 

 

 

 Communications et informations diverses. 

 Décisions prises par le Maire en application de l’article L 2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

 

 

1. Modification et extension du plan d’épandage de la Société des Maîtres Laitiers 
du Cotentin à Valognes – Avis du Conseil Municipal. 

2. Débat d’Orientations Budgétaires 2020. 

 

 

 Questions posées au Maire 


